
PAX-LifeStar

Pour une prévoyance vieillesse
profitable et sûre



La prévoyance individuelle 
gagne en importance
Les prochaines décennies seront caractérisées par un changement notable de la struc-
ture démographique suisse. Selon l’Office fédéral de la statistique, la part des personnes
de plus de 65 ans par rapport à l’ensemble de la population augmentera considérable-
ment. Les experts estiment à 1,48 million le nombre de seniors pour l’année 2020, ce qui
représente environ 370 000 personnes de plus qu’en 2000. D’ailleurs, la structure de la
population active est également en pleine mutation: la tranche des 50 à 64 ans passera
de 27 à 32% en 2020. 

Compte tenu de cette évolution, la prévoyance vieillesse de l’AVS, financée selon le prin-
cipe de la redistribution, est de plus en plus confrontée à ses limites. Les experts pré-
voient une croissance des dépenses de l’AVS jusqu’en 2040 qui ne pourront pas, à moyen
et à long termes, être financées grâce aux cotisations des personnes actives. 

L’espérance de vie ayant augmenté, l’avoir de vieillesse doit suffire pour une période plus
longue de perception de la rente dans la prévoyance professionnelle. C’est pourquoi 
le taux de conversion sera ramené petit à petit de 7,2% à 6,8% dans le cadre de la 
1re révision LPP. Il faut en outre tenir compte du fait qu’il ne sera pas possible de garantir 
à long terme un intérêt minimal sur l’avoir de vieillesse en raison de la situation sur les
marchés des capitaux qui ne cesse de fluctuer. 

Il apparaît que les personnes exerçant actuellement une activité lucrative sont bien inspi-
rées si elles assument, de leur propre initiative, une part plus importante de leur pré-
voyance vieillesse. Etant donné que personne n’est en mesure de prévoir l’évolution de
la Bourse et des intérêts, de nombreux épargnants attachent de l’importance non seule-
ment à la rentabilité de leurs placements, mais également à leur sécurité.
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L’évolution de l’AVS

Lors de l’introduction de l’AVS en 1948, il y
avait 18 rentiers pour 100 personnes actives. 
En 2000, on en comptait déjà 27. Selon les 
calculs de l’Office fédéral de la statistique, 
il y en aura 36 en 2020, ce qui se traduira 
par un déficit notable de l’AVS.



PAX-LifeStar – la prévoyance vieillesse 
sûre et profitable
PAX-LifeStar est un instrument idéal pour une prévoyance vieillesse sûre et profitable
puisque ce produit associe les avantages de l’assurance-vie au potentiel de gain de 
la Bourse. L’avantage majeur de PAX-LifeStar est qu’il vous permet de répartir vos apports
d’épargne sur deux formes de placements vous offrant ainsi la possibilité d’investir, 
d’une part, dans une assurance-vie conventionnelle constituant des capitaux et, d’autre
part, dans des fonds de placement. 

La part de votre apport que vous investissez dans une assurance-vie constituant des
capitaux est placée de manière sûre et rentable par la PAX. A l’expiration du contrat,
vous touchez une prestation garantie en cas de vie ainsi que des parts d’excédents.
C’est vous-même qui décidez de la façon d’investir l’autre partie du capital. Vous 
disposez pour ce faire d’une large palette de fonds de placement. A l’expiration du
contrat, c’est la valeur des parts de fonds qui est versée. 

Vous profitez d’une importante flexibilité pendant toute la durée du contrat. Ainsi, vous
pouvez par exemple adapter à tout moment la répartition entre l’assurance-vie cons-
tituant des capitaux et les fonds de placement pour les primes à venir. La stratégie de
placement pour le capital déjà investi peut elle aussi être adaptée en fonction des 
dispositions actuelles en vigueur à la PAX. 

Bien évidemment, PAX-LifeStar offre également une protection pour votre partenaire ou
votre famille, une prestation minimale étant en effet garantie en cas de décès prématuré.
Il va de soi que d’autres prestations de risque, telles qu’une rente en cas d’incapacité
de gain, peuvent être incluses dans la police.

Misez sur des partenaires compétents
Avec PAX-LifeStar, vous disposez d’une large offre de fonds de placement. 
Tous les produits sont le fait de partenaires compétents.

PAX, Société suisse d’assurance sur la vie
PAX est l’une des plus anciennes sociétés d’assurance-vie de Suisse. Depuis sa fondation en
1876, elle s’est spécialisée avec succès dans la prévoyance professionnelle et privée.

BEVAG Better Value AG
Le gérant de fortune BEVAG Better Value AG est un spécialiste reconnu de l’analyse des fonds
de placement et de la gestion de portefeuilles axée sur les fonds de placement. 

Banque Sarasin & Cie SA
Fondée à Bâle en 1841, la Banque Sarasin & Cie SA compte parmi les plus anciennes et impor-
tantes banques privées de Suisse. Ses activités principales sont le private banking traditionnel,
la gestion institutionnelle et les fonds de placement. 

Banque Vontobel SA
Le groupe Vontobel est une banque privée traditionnelle de Zurich, spécialisée dans la gestion
de fortune pour particuliers et institutionnels ainsi que dans les recherches internationales dans
le secteur des actions. Elle compte parmi les leaders des fonds de placement. 

Lombard Odier Darier Hentsch & Cie 
Etablis à Genève depuis 1796, nous sommes la plus ancienne maison de banquiers privés de
la Cité. Spécialisée dans la gestion de fortune et disposant d'un vaste réseau, Lombard Odier
Darier Hentsch offre un service de qualité à une clientèle privée et institutionnelle, aussi bien en
Suisse qu'à l'étranger. 

Pictet & Cie
Fondée en 1805, Pictet & Cie est l’une des plus importantes banques privées indépendantes
de Suisse. Elle se concentre exclusivement sur la gestion de fortune et les prestations de 
services qui s’y rapportent. 
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PAX-LifeStar – tous les avantages 
d’un seul coup d’œil
Constitution de capital sûre et profitable
Avec PAX-LifeStar, vous réunissez de façon optimale la sécurité et la rentabilité de vos
apports. Vous touchez une prestation garantie en cas de vie et profitez en même temps
du potentiel de gain de la Bourse. 

Flexibilité importante
Vous pouvez à tout moment adapter la répartition entre l’assurance-vie constituant 
des capitaux et les fonds de placement pour les primes à venir. 

Gestion professionnelle des fonds et des portefeuilles
L’expérience des gestionnaires de fonds et de portefeuilles vous garantit une gestion 
et un suivi professionnels de votre avoir de prévoyance. 

Protection d’assurance globale
En cas de décès de l’assuré, PAX-LifeStar protège les proches des risques financiers. 
La protection d’assurance peut en outre être élargie de façon ciblée grâce à des 
assurances complémentaires. 

Avantages fiscaux intéressants
Le législateur reconnaît l’importante fonction sociale de l’assurance-vie. Le versement 
du capital en cas de vie est actuellement exonéré de l’impôt sur le revenu. 

Privilèges en matière de poursuite
Afin de protéger la famille, le législateur accorde des privilèges particuliers en matière 
de poursuite qui peuvent jouer un rôle important dans la pratique. 

PAX. Pour la prévoyance professionnelle et privée. 
PAX, Société suisse d’assurance sur la vie

Aeschenplatz 13, case postale, 4002 Bâle, téléphone +41 61 277 66 66, téléfax +41 61 277 64 56

info@pax.ch, www.pax.ch


